
Un salarié peut-il rompre son contrat si l'employeur modifie
unilatéralement ses conditions de travail ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut rompre son contrat de travail lorsque l'employeur impose unilatéralement une modification

substantielle portant sur un élément essentiel (rémunération, qualification, durée ou lieu de travail, fonctions) sans

son accord exprès. Le salarié doit notifier son refus dans un délai raisonnable à compter de la notification de la

modification.

Si l'employeur maintient sa décision, le salarié peut prendre acte de la rupture du contrat aux torts de l'employeur.

Cette rupture est alors assimilée à un licenciement susceptible d'être contesté devant le tribunal du travail. Si les

juridictions jugent la modification injustifiée, elle sera qualifiée de licenciement sans motif réel et sérieux, ouvrant

droit aux indemnités correspondantes.

Le salarié doit pouvoir démontrer le caractère substantiel et non consenti de la modification pour obtenir réparation.

Définition

La modification substantielle du contrat de travail désigne tout changement unilatéral imposé par l'employeur

sur un élément essentiel du contrat, sans l'accord exprès du salarié. Sont considérés comme éléments

essentiels : la rémunération, la qualification professionnelle, la durée ou le lieu de travail, ainsi que les fonctions

exercées.

La jurisprudence luxembourgeoise distingue clairement ces modifications substantielles des simples adaptations

relevant du pouvoir de direction de l'employeur (changements mineurs dans l'organisation du travail). Une

modification substantielle ne peut jamais être imposée sans l'accord du salarié, sous peine de conséquences

juridiques importantes sur la relation contractuelle.

Questions fréquentes

Comment un salarié doit-il procéder pour refuser une modification substantielle de son contrat ?

Le salarié doit notifier son refus à l'employeur, de préférence par lettre recommandée, en exposant les motifs de son opposition. Si
l'employeur maintient sa décision, le salarié peut prendre acte de la rupture du contrat par une lettre de démission motivée, puis saisir le
tribunal du travail dans un délai de trois mois.

Qu'est-ce qu'une modification substantielle du contrat de travail au Luxembourg ?

Une modification substantielle du contrat de travail désigne tout changement unilatéral imposé par l'employeur sur un élément essentiel
du contrat sans l'accord exprès du salarié. Sont considérés comme éléments essentiels : la rémunération, la qualification professionnelle,
la durée ou le lieu de travail, ainsi que les fonctions exercées.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Quelles indemnités un salarié peut-il obtenir en cas de modification substantielle injustifiée ?

Si les juridictions jugent la modification injustifiée, elle sera qualifiée de licenciement sans motif réel et sérieux, ouvrant droit aux
indemnités correspondantes à un licenciement abusif. Le salarié doit pouvoir démontrer le caractère substantiel et non consenti de la
modification pour obtenir réparation.

Un salarié peut-il rompre son contrat si l'employeur modifie unilatéralement ses conditions de travail ?

Oui, un salarié peut rompre son contrat de travail lorsque l'employeur impose unilatéralement une modification substantielle sans son
accord. Le salarié doit notifier son refus dans un délai raisonnable et peut ensuite prendre acte de la rupture aux torts de l'employeur, ce
qui est assimilé à un licenciement susceptible d'être contesté.

Conditions d’exercice

Pour qu'un salarié puisse invoquer une modification substantielle comme motif de rupture, plusieurs conditions

cumulatives doivent être réunies :

La modification doit porter sur un élément essentiel du contrat (rémunération, qualification, durée ou lieu de

travail, fonctions).

La modification doit être imposée unilatéralement par l'employeur, sans l'accord préalable et explicite du

salarié.

Le salarié doit manifester son refus de la modification dans un délai raisonnable à compter de sa notification.

La rupture du contrat doit intervenir dans un délai rapproché suivant la modification contestée, idéalement

avant son entrée en vigueur, afin d'éviter toute présomption d'acceptation tacite.

Le salarié doit pouvoir démontrer le caractère substantiel et non consenti de la modification en cas de

contentieux.

Modalités pratiques

Le salarié qui refuse une modification substantielle doit notifier son refus à l'employeur, de préférence par lettre

recommandée, en exposant les motifs de son opposition. Si l'employeur maintient sa décision, le salarié peut

prendre acte de la rupture du contrat aux torts de l'employeur, en adressant une lettre de démission motivée. Cette

prise d'acte produit les effets d'un licenciement si la modification est jugée injustifiée par les juridictions

compétentes.

Le salarié peut alors saisir le tribunal du travail pour obtenir les indemnités afférentes à un licenciement abusif,

sous réserve de démontrer le caractère substantiel et non consenti de la modification. L'action judiciaire doit être

introduite dans un délai de trois mois à partir de la notification de la modification ou de sa motivation (article L.124-

11 du Code du travail).

Il est essentiel de conserver toutes les preuves : notification de la modification, refus écrit du salarié, échanges

avec l'employeur, et tout élément démontrant que la modification portait sur un élément essentiel du contrat.
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Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Toujours recueillir l'accord écrit du salarié avant toute modification d'un élément essentiel du contrat.

En cas de refus du salarié, s'abstenir d'imposer unilatéralement la modification, sous peine de voir la rupture

requalifiée en licenciement sans motif réel et sérieux.

Si la modification est nécessaire pour des raisons objectives, respecter scrupuleusement la procédure de

l'article L.121-7 (notification écrite, délais, entretien préalable si l'entreprise emploie au moins 150 salariés).

Documenter les motifs réels et sérieux justifiant la modification (nécessités économiques, réorganisation,

etc.).

Pour les salariés :

Réagir promptement à toute modification substantielle en notifiant le refus par écrit.

Conserver la preuve de toutes les démarches (lettres recommandées, courriels, témoignages).

Si la modification est imposée malgré le refus, démissionner avant son entrée en vigueur pour éviter

l'acceptation tacite.

La charge de la preuve du caractère substantiel et non consenti de la modification incombe au salarié en cas

de contentieux.

Pour les responsables RH :

Respecter les principes d'égalité de traitement dans la gestion des modifications contractuelles.

Assurer une traçabilité complète de tous les échanges relatifs aux modifications.

Former les managers sur les limites du pouvoir de direction et les risques liés aux modifications unilatérales.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7


Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois : Encadre la révision du contrat de travail et la procédure de

modification unilatérale d'une clause essentielle en défaveur du salarié. Toute modification doit être notifiée dans les

formes et délais visés aux articles L.124-2 et L.124-3, sous peine de nullité. La résiliation du contrat découlant du refus du

salarié constitue un licenciement susceptible de recours judiciaire.

Articles L.124-2 et L.124-3 du Code du travail : Fixent les formes et délais de notification du licenciement, applicables

également à la notification d'une modification substantielle.

Article L.124-5 du Code du travail : Encadre l'obligation pour l'employeur d'énoncer les motifs de la modification sur

demande du salarié.

Article L.124-11 du Code du travail : Précise le recours judiciaire en cas de résiliation abusive du contrat, applicable

lorsque le refus d'une modification substantielle entraîne la rupture. Délai de forclusion de trois mois pour agir en justice.

Jurisprudence constante de la Cour d'appel et de la Cour de cassation : Les juridictions luxembourgeoises précisent

que la modification d'un élément essentiel sans accord du salarié constitue un motif légitime de prise d'acte de la rupture,

assimilée à un licenciement sans motif réel et sérieux si la modification n'est pas justifiée par des raisons objectives et

impérieuses.

En cas de litige, la qualification de la modification comme substantielle relève de l'appréciation souveraine des juridictions du

travail, qui examinent au cas par cas la nature de l'élément modifié et les circonstances de la rupture. Il est essentiel de documenter

chaque étape et de garantir l'information et la consultation du salarié.

La jurisprudence considère que le salarié qui reprend le travail après l'entrée en vigueur de la modification sans avoir manifesté son

refus est présumé avoir accepté tacitement les nouvelles conditions. En revanche, si l'employeur n'a pas respecté la procédure

légale prévue à l'article L.121-7, le salarié peut agir en nullité de la modification sans être contraint de démissionner.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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